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Erwägungen
E. 2
Oktober 1995 N 2023 Parlamentarische Initiative (Spoerry) nicht im Interesse der Funktionstüchtigkeit des staatlichen Entscheidungsprozesses.
E. 3
Es ist bereits heute möglich - das ist ein wesentlicher Aspekt -, Genehmigungsvorbehalte im Sinne der zweiten Forderung von Frau Spoerry, also Vorbehalte für bestimmte Verordnungen, in die Gesetzgebung einzubringen. Das Par- lament hat es also in der Hand, bei gesetzesvertretenden Verordnungen im Rahmen der Gesetzgebung einen Geneh- migungsvorbehalt vorzunehmen, sofern es dies will und als sinnvoll erachtet.
E. 4
Die Situationen, in welchen infolge noch nicht vorhandener Gesetzgebung von der Verfassungsbestimmung direkt zur Verordnung gesprungen wird, sind Ausnahmefälle, und sie sollen es auch bleiben. Aber auch hier liegt und lag es in der Hand des Parlamentes, derartige Ermächtigungen an den Bundesrat vorzunehmen oder ausdrücklich nicht zuzulassen. Ein genereller Genehmigungsvorbehalt könnte auch zu ge- wissen Definitionsstreitigkeiten darüber führen, was nun blossen Vollzugscharakter hat und was in Wirklichkeit geset- zesvertretend ist. Ganz abgesehen davon müsste ein gene- reller Genehmigungsvorbehalt zu einer gewissen Mehrbela- stung des Parlamentes führen, und das ist an und für sich nicht erwünscht. Im Namen der Kommissionsmehrheit bitte ich Sie aus diesen Gründen, der parlamentarischen Initiative keine Folge zu ge- ben, auch wenn ich persönlich anerkenne, dass Frau Spoerry und mit ihr die Kommissionsminderheit durchaus be- achtenswerte Argumente anführen, die sogar einen gewis- sen staatspolitischen Stellenwert haben. Man kann also, wie Frau Spoerry fordert, schon jetzt von Fall zu Fall solche Genehmigungsvorbehalte anbringen, und man hätte auch bei Verfassungsbestimmungen die Möglichkeit, vorher parlamentarisch einzugreifen. Man müsste also sa- gen, was Frau Spoerry fordert, ist als Instrument grundsätz- lich jetzt schon möglich; darum ist Folgegeben nicht nötig. Das ist auch der Grund, weshalb ich meine Meinung seit einem Jahr - das möchte ich hier noch anmerken - geändert habe. Ich war damals auch bei der Minderheit. Ich muss aber in Würdigung der Tatsachen, die mir bei noch intensiverer Betrachtung begegnet sind, sagen, dass wir hier tatsächlich nicht ein Instrument einbauen sollten, das mindestens indi- rekt bereits vorhanden ist. Ich bitte Sie also, der Kommissionsmehrheit zuzustimmen und der parlamentarischen Initiative keine Folge zu geben. Borei François (S, NE), rapporteur: La majorité de la com- mission vous recommande de ne pas entrer en matière sur l'initiative parlementaire Spoerry. Mme Spoerry propose deux choses: 1. «Dans certains cas, le législateur devrait être autorisé à ré- server, dans la législation, l'approbation des Chambres fédé- rales pour des ordonnances déterminées.« En fait, c'est déjà le cas. Donc, il n'y a pas lieu de donner suite à cette partie de l'initiative parlementaire Spoerry, puisque l'on peut considé- rer qu'elle est déjà réalisée. 2. J'en reviens à la première partie de l'initiative, dans la- quelle il est demandé que les ordonnances de substitution du Conseil fédéral soient soumises à l'approbation des Cham- bres fédérales. Qu'est-ce qu'on appelle ordonnance de subs- titution? Je l'exprimerai par un exemple, qui est d'ailleurs la motivation principale de l'initiative parlementaire Spoerry: le peuple suisse a voté une TVA, sous forme d'article constitu- tionnel. Tant qu'il n'y a pas de loi, il est prévu, par la constitu- tion elle-même d'ailleurs, que ce soit le Conseil fédéral qui décide d'une ordonnance remplaçant la loi, tant et aussi long- temps que le Parlement ne s'est pas prononcé sur une loi. Mme Spoerry voudrait que ce type d'ordonnance soit soumis à l'approbation des Chambres fédérales. La majorité de votre commission vous recommande de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire Spoerry pour les trois raisons suivantes: 1. Pour un Parlement, se prononcer sur une telle ordonnance est extrêmement frustrant. Une telle ordonnance contiendrait toute une série de dispositions - vous connaissez l'ordon- nance sur la TVA; le Parlement pourrait s'exprimer, donner son avis sur toute une série de choses. Mais finalement, il ne pourrait dire que oui ou non à l'ensemble. Travail bien frus- trant et peu constructif pour un Parlement! 2. Il peut être parfois très difficile, après un éventuel refus d'une ordonnance par le Parlement, d'interpréter le sens de ce refus. Je donnerai l'exemple, différent de celui de la TVA, de la protection des animaux. On peut imaginer qu'il y ait une ordonnance sur la protection des animaux: certains diraient que cette ordonnance ne va pas assez loin, d'autres diraient qu'elle va beaucoup trop loin, et la conjonction de ces deux avis ferait qu'une majorité rejette l'ordonnance, sans pour au- tant que le Conseil fédéral sache dans quel sens il faut la mo- difier. Un vote négatif ne sert à rien si ensuite le gouverne- ment ne sait pas comment interpréter la décision du Parle- ment. Ensuite, la troisième raison qui milite en faveur du refus de l'initiative parlementaire Spoerry est qu'il convient de répartir clairement les responsabilités: ou bien le législateur délègue au Conseil fédéral ou bien il ne délègue pas. On ne peut pas avoir de catégories intermédiaires. C'est une délégation sous réserve d'approbation. Ce Parlement, qui a voté l'article constitutionnel qui a été soumis au peuple, a prévu qu'au dé- but la TVA serait réglée par ordonnance du Conseil fédéral. C'est en toute connaissance de cause que le Parlement a pris cette décision. Si le Parlement avait voulu prendre une autre décision et avait voulu qu'une loi décidée par ce Parle- ment précise l'application de l'article constitutionnel avant que les dispositions entrent en vigueur, il pouvait aussi le faire. Il ne l'a pas fait: il a délégué sa compétence au Conseil fédéral. Il n'y a pas lieu de prévoir des demi-délégations. Les délibérations en commission se sont toutes faites sur l'ar- rière-fond de la discussion concernant l'ordonnance sur la TVA. Je crois que c'est pour cette raison que s'est dégagée une forte minorité pour soutenir Mme Spoerry. Il y avait un certain nombre de membres de la commission qui n'étaient pas contents de l'évolution du dossier au niveau du Conseil fédéral. Mais, depuis lors, la majorité de ce Parlement, peu satisfaite de l'ordonnance, a eu la réaction correcte du point de vue d'un Parlement. Vous avez voté une initiative parle- mentaire réclamant une loi sur la TVA. Cette loi est pratique- ment sous toit et, en décembre, le Parlement délibérera d'une loi sur la TVA. Dès lors, la réaction est là: lorsque le Parlement veut légiférer, il peut le faire. Il suffit d'avoir pour cela une majorité. Cette majorité du Parlement, dans le cas concret où il y avait une certaine irritation qui a motivé la forte minorité, a décidé d'agir. Nous vous recommandons donc de ne pas donner suite à l'initiative parlementaire Spoerry, ce qui ne signifie pas qu'on ne peut rien faire, mais que le Par- lement, en toute occasion, comme l'exemple de la TVA le dé- montre, peut prendre l'initiative de légiférer lui-même et donc de faire autre chose qu'une ordonnance soumise à un oui ou un non du Parlement. Au nom de la majorité de la commission, je vous invite à ne pas donner suite à l'initiative parlementaire Spoerry. Abstimmung - Vote Für den Antrag der Mehrheit (keine Folge geben) Für den Antrag der Minderheit (Folge geben) 60 Stimmen 39 Stimmen
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